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RESUME OFFICIEL LEGIFRANCE
[...Jinstituant un contréleur général des lieux de privation de liberté ; Arréte :[...]

TEXTES VISES

La garde des sceaux, ministre de la justice, Vu le code de procédure pénale, et notamment ses articles D.

262, DW.F. 262, D.N.C. 262 et D.P. 262 ; Vu la loi n° 2007-1545 du 30 octobre 2007 instituant un

controleur général des lieux de privation de liberté ; Arréte :
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